
Résolution présentée par la délégation
de la République Dominicaine

Thème Droits politiques et sociaux
Concerne La prévention internationale de la corruption

L’ Assemblée Générale,

Alarmée, par l’état de corruption aux seins des pays membres de l’ONU et les
différents scandales qui ont éclatés partout dans le monde ces deux
dernières années,

Constatant, les difficultés d’Interpol et Europol à lutter contre la
corruption, l’affaiblissement des démocraties à travers le monde,
l'augmentation de régimes autoritaires ou extrémistes, la déception face
au rapport 2022 sur la corruption de Transparency Institute mais
constatant également le succès de la politique d'hyper transparence
menée en Suède depuis 1766,

Révoltée que le pouvoir judiciaire soit, bien souvent, plus faible face aux
pouvoirs législatif et exécutif, que la Convention des Nations Unies
contre la corruption des traités soit sans cesse violée,

Soulignant que la corruption est un phénomène international qui crée de la
pauvreté, que cela fait barrage au développement durable, que cela
décourage les investissements, que cela affaiblit les systèmes
judiciaires et politiques censés servir l’intérêt public, mais aussi que
cela nuit au procédé de bons échanges sur la scène internationale,

Demande que des mesures plus strictes contre la corruption au niveau
international soient mises en place:

- la transparence la plus totale des salaires des représentants
internationaux et des hauts fonctionnaires de chaque pays

- la transparence des comptes privés des représentants internationaux et
des hauts fonctionnaires de chaque pays lorsqu’il y a une transaction
de plus de 50’000 dollars

- que la Cour pénale internationale soit rendue compétente pour juger les
affaires de corruption lorsque les acteurs sont des représentants
internationaux ou de hauts fonctionnaires. (modification de l’art. 30 et
art 16 CNUCC)




